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OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE DE 
MAITRISE D'OEUVRE POUR LA 
CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE RUE 
MIRABEAU PASSE AVEC SOPHIE BERTHELIER 
BENOIT TRIBOUILLET ARCHITECTURE

DÉCISION N° AU-19-499

EN DATE DU 16 DECEMBRE 2019

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 22 juin 2016 autorisant 
la signature de marché de maîtrise d’œuvre pour la construction du groupe scolaire rue 
Mirabeau avec le groupement solidaire constitué entre Sophie BERTHELIER Benoît 
TRIBOUILLET ARCHITECTURE, CIEC ENGINEERING, EGIS CONCEPT et 
AIDA (notifié le 21/07/2016) ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 
donnant délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de 
l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°4933 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de 
fonction à Monsieur Pierre LEBEAU, 7ème Adjoint au Maire ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’arrêter le coût prévisionnel des travaux et 
de fixer le forfait définitif de rémunération conformément aux disposition prévues au 
marché de maîtrise d’œuvre ;

D É C I D E

DE SIGNER avec Sophie BERTHELIER Benoit TRIBOUILLET 
ARCHITECTURE, sis, 29 rue Hippolyte Maindron - 75014 PARIS, représenté par 
Sophie BERTHELIER, cogérante, et agissant en tant que mandataire du groupement 
solidaire avec les sociétés CIEC ENGINEERING, EGIS CONCEPT et AIDA, 
l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre pour la construction du groupe scolaire 
rue Mirabeau.

Le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre est maintenu à son 
montant initialement prévu à l’acte d’engagement.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, 
aux chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

l'Adjoint au maire chargé des grands travaux, des 
travaux d'entretien des équipements publics, de 

l’urbanisme et de l’habitat,

Signé

Pierre LEBEAU
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